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 Communautés professionnelles territoriales de santé 

« Art. L. 1434-12. – Afin d’assurer une meilleure coordination de leur action et ainsi concourir à la 
structuration des parcours de santé mentionnés à l’article L. 1411-1 et à la réalisation des objectifs du projet 
régional de santé mentionné à l’article L. 1434-1, des professionnels de santé peuvent décider de se 
constituer en communauté professionnelle territoriale de santé. 
« La communauté professionnelle territoriale de santé est composée de professionnels de santé regroupés, le 
cas échéant, sous la forme d’une ou de plusieurs équipes de soins primaires, d’acteurs assurant des soins de 
premier ou de deuxième recours, définis, respectivement, aux articles L. 1411-11 et L. 1411-12 et d’acteurs 
médico-sociaux et sociaux concourant à la réalisation des objectifs du projet régional de santé. 
« Les membres de la communauté professionnelle territoriale de santé formalisent, à cet effet, un projet de 
santé, qu’ils transmettent à l’agence régionale de santé. 
« Le projet de santé précise en particulier le territoire d’action de la communauté professionnelle territoriale 
de santé. 
« À défaut d’initiative des professionnels, l’agence régionale de santé prend, en concertation avec les unions 
régionales des professionnels de santé et les représentants des centres de santé, les initiatives nécessaires à la 
constitution de communautés professionnelles territoriales de santé. 

« Art. L. 1434-13. – Pour répondre aux besoins identifiés dans le cadre des diagnostics territoriaux 
mentionnés au III de l’article L. 1434-10 et sur la base des projets de santé des équipes de soins primaires et 
des communautés professionnelles territoriales de santé, l’agence régionale de santé peut conclure des 
contrats territoriaux de santé. 

« Le contrat territorial de santé définit l’action assurée par ses signataires, leurs missions et leurs 
engagements, les moyens qu’ils y consacrent et les modalités de financement, de suivi et d’évaluation. À cet 
effet, le directeur général de l’agence régionale de santé peut attribuer des crédits du fonds d’intervention 
régional mentionné à l’article L. 1435-8. 

« Le contrat territorial de santé est publié sur le site internet de l’agence régionale de santé afin de permettre 
aux établissements de santé publics et privés, aux structures médico-sociales, aux professions libérales de la 
santé et aux représentants d’associations d’usagers agréées de prendre connaissance des actions et des 
moyens financiers du projet. 

« Les équipes de soins primaires et les acteurs des communautés professionnelles territoriales de santé 
peuvent bénéficier des fonctions des plates-formes territoriales d’appui à la coordination des parcours de 
santé complexes prévues à l’article L. 6327-2. » ; 
2° Le chapitre III ter du titre II du livre III de la sixième partie est abrogé. 

II. – Les regroupements de professionnels qui, avant la publication de la présente loi, répondaient à la 
définition des pôles de santé au sens de l’article L. 6323-4 du code de la santé publique deviennent, sauf 
opposition de leur part, des communautés professionnelles territoriales de santé au sens de l’article L. 1434-
12 du même code, dans sa rédaction résultant de la présente loi. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



Fonctions d’appui aux professionnels pour la coordination des parcours de santé 
complexes 
 
« Art. L. 6327-1. – Des fonctions d’appui à la prise en charge des patients relevant de parcours de santé 
complexes sont organisées en soutien des professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux par les agences 
régionales de santé, en concertation avec les représentants des professionnels et des usagers. Elles 
contribuent à prévenir les hospitalisations inutiles ou évitables ainsi que les ruptures de parcours. 

« Le parcours de santé est dit complexe lorsque l’état de santé, le handicap ou la situation sociale du patient 
rend nécessaire l’intervention de plusieurs catégories de professionnels de santé, sociaux ou médico-sociaux. 

« Le recours aux fonctions d’appui est déclenché par le médecin traitant ou un médecin en lien avec ce 
dernier, en veillant à leur intégration dans la prise en charge globale du patient. 

« Les fonctions d’appui peuvent être mises en œuvre par une équipe de soins primaires ou une communauté 
professionnelle territoriale de santé. 

« Les fonctions d’appui font l’objet d’une évaluation annuelle en concertation avec les représentants des 
professionnels et des usagers. 

« Art. L. 6327-2. – Pour assurer l’organisation des fonctions d’appui définies à l’article L. 6327-1, l’agence 
régionale de santé peut constituer, par convention avec un ou plusieurs acteurs du système de santé, une ou 
plusieurs plates-formes territoriales d’appui à la coordination des parcours de santé complexes. Les 
établissements autorisés à exercer sous la forme d’hospitalisation à domicile peuvent participer au 
fonctionnement d’une ou de plusieurs plates-formes territoriales d’appui à la coordination des parcours de 
santé complexes. 

« La convention définit les missions, les engagements et les apports des différents signataires. 
« Art. L. 6327-3. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret. » ; 

2° Le 2° de l’article L. 1431-2 est complété par un j ainsi rédigé : 
« j) Elles sont chargées d’organiser les fonctions d’appui aux professionnels pour la coordination des 
parcours de santé complexes, dans les conditions prévues aux articles L. 6327-1 et L. 6327-2 ; ». 
 Article 92 
I. – À titre expérimental et pour une durée de cinq ans à compter de la promulgation de la présente loi, 
peuvent être mis en œuvre des projets d’accompagnement sanitaire, social et administratif des personnes 
souffrant d’une maladie chronique ou étant particulièrement exposées au risque d’une telle maladie ainsi que 
des personnes handicapées. Avec l’accord de la personne concernée, ils peuvent bénéficier à son entourage. 
Cet accompagnement a pour but l’autonomie de la personne et permet à ces personnes de disposer des 
informations, des conseils, des soutiens et des formations leur permettant de maintenir ou d’accroître leur 
autonomie, de participer à l’élaboration du parcours de santé les concernant, de faire valoir leurs droits et de 
développer leur projet de vie. 
II. – Chaque projet d’accompagnement sanitaire, social et administratif fait l’objet d’une convention, 
conforme au cahier des charges mentionné au dernier alinéa du présent II établi par le ministre chargé de la 
santé, entre une ou plusieurs agences régionales de santé et les acteurs de santé volontaires. 

Le ministre chargé de la santé définit par arrêté les projets pilotes mis en œuvre dans le cadre de 
l’expérimentation et le périmètre territorial de chaque projet. 

Ces projets sont conformes à un cahier des charges publié après consultation des organismes intéressés, 
notamment des associations d’usagers du système de santé agréées en application de l’article L. 1114-1 du 
code de la santé publique. 
III. – Sans préjudice de financements complémentaires prévus, le cas échéant, dans les conventions 
mentionnées au II du présent article, les dépenses nouvelles liées aux projets pilotes sont imputées sur le 
fonds mentionné à l’article L. 1435-8 du code de la santé publique. Elles s’imputent sur la dotation 
mentionnée au 1° de l’article L. 1435-9 du même code et font l’objet d’une identification spécifique au sein 
de l’arrêté prévu au même 1°. Par dérogation audit article, les crédits affectés aux projets par cet arrêté ne 



peuvent être affectés au financement d’autres activités.  
IV. – Pour l’application du présent article, les informations strictement nécessaires au projet 
d’accompagnement et relatives à l’état de santé de la personne, à sa situation sociale et à son autonomie 
peuvent être échangées et partagées dans les conditions fixées à l’article L. 1110-4 du code de la santé 
publique. 
V. – L’entrée dans un projet d’accompagnement est subordonnée au consentement de la personne intéressée, 
dûment informée des dispositions du IV du présent article. 
La personne intéressée peut bénéficier d’un plan personnalisé de soins et d’accompagnement élaboré par son 
équipe de prise en charge, au sens de l’article L. 1110-12 du code de la santé publique. Ce plan est établi 
conformément aux recommandations de la Haute Autorité de santé. Il est régulièrement actualisé pour tenir 
compte de l’évolution de l’état de santé du patient et de ses conditions de vie. 
VI. – En vue de l’éventuelle généralisation des projets d’accompagnement sanitaire, social et administratif à 
l’ensemble du territoire, les agences régionales de santé participant à l’expérimentation assurent un suivi et 
une évaluation annuelle de ces projets. Les agences ont accès, dans les conditions définies à l’article 
L. 1435-6 du code de la santé publique, aux données nécessaires à cette évaluation. 
Cette évaluation peut, sous réserve du respect de l’anonymat et de l’absence de possibilité d’identification 
directe ou indirecte des personnes bénéficiaires des projets d’accompagnement sanitaire, social et 
administratif, comporter un suivi clinique individualisé et croiser des données relatives à la prise en charge 
sanitaire, sociale et médico-sociale. 
Le Gouvernement, après avis de la Conférence nationale de santé, présente au Parlement un rapport portant 
évaluation de l’ensemble de l’expérimentation, au plus tard trois mois avant son terme.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Territoires et conseils territoriaux de santé 
« Art. L. 1434-9. – L’agence régionale de santé délimite : 

« 1° Les territoires de démocratie sanitaire à l’échelle infrarégionale, de manière à couvrir l’intégralité du 
territoire de la région ; 

« 2° Les zones donnant lieu : 
« a) À la répartition des activités et des équipements mentionnés à l’article L. 1434-3 ; 

« b) À l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité définies aux articles 
L. 6211-16, L. 6212-3, L. 6212-6, L. 6222-2, L. 6222-3, L. 6222-5 et L. 6223-4. 

« Lorsque certaines actions à entreprendre dans le cadre des territoires de démocratie sanitaire ou des zones 
mentionnées au 2° du présent article le nécessitent, le directeur général de l’agence régionale de santé peut 
conclure, à titre dérogatoire, avec un ou plusieurs directeurs généraux d’agence de santé un contrat 
interrégional. 

« Art. L. 1434-10. – I. – Le directeur général de l’agence régionale de santé constitue un conseil territorial de 
santé sur chacun des territoires définis au 1° de l’article L. 1434-9. 

« Le conseil territorial de santé est notamment composé de représentants des élus des collectivités 
territoriales, des services départementaux de protection maternelle et infantile mentionnés à l’article 
L. 2112-1 et des différentes catégories d’acteurs du système de santé du territoire concerné. Il veille à 
conserver la spécificité des dispositifs et des démarches locales de santé fondées sur la participation des 
habitants. Il organise au sein d’une formation spécifique l’expression des usagers, en intégrant celle des 
personnes en situation de pauvreté ou de précarité. Il comprend également une commission spécialisée en 
santé mentale. 

« II. – Sans préjudice de l’article L. 3221-2, le conseil territorial de santé participe à la réalisation du 
diagnostic territorial partagé mentionné au III du présent article en s’appuyant notamment sur les projets des 
équipes de soins primaires définies à l’article L. 1411-11-1 et des communautés professionnelles territoriales 
de santé définies à l’article L. 1434-12. 

« Il contribue à l’élaboration, à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation du projet régional de santé, en 
particulier sur les dispositions concernant l’organisation des parcours de santé. 

« Il est informé des créations de plates-formes territoriales d’appui à la coordination des parcours de santé 
complexes mentionnées à l’article L. 6327-2 ainsi que de la signature des contrats territoriaux et locaux de 
santé. Il contribue à leur suivi, en lien avec l’union régionale des professionnels de santé. 
« L’agence régionale de santé informe les équipes de soins primaires et les communautés professionnelles de 
territoire de l’ensemble de ces travaux. 
« III. – Le diagnostic territorial partagé a pour objet d’identifier les besoins sanitaires, sociaux et médico-
sociaux de la population concernée en s’appuyant sur des données d’observation. Il tient compte des 
caractéristiques géographiques et saisonnières du territoire concerné et des besoins des personnes exerçant 
une activité saisonnière. Il identifie les insuffisances en termes d’offre, d’accessibilité, de coordination et de 
continuité des services sanitaires, sociaux et médico-sociaux, notamment en matière de soins palliatifs, en 
portant une attention particulière aux modes de prise en charge sans hébergement. Il s’appuie, lorsqu’ils 
existent, sur les travaux et propositions des conseils locaux de santé ou de toute autre commission créée par 
les collectivités territoriales pour traiter des questions de santé. Il porte une attention particulière aux 
quartiers prioritaires de la politique de la ville et aux zones de revitalisation rurale. 

« En santé mentale, le diagnostic territorial est établi conformément au II de l’article L. 3221-2. 
« IV. – La mise en œuvre du projet régional de santé peut faire l’objet de contrats locaux de santé conclus 
par l’agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs groupements, portant sur la promotion de 
la santé, la prévention, les politiques de soins et l’accompagnement médico-social et social. 

 

 


